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Paragraphe 2.4.3, modifier comme suit: 

«2.4.3 d�un �pneumatique pour roulage à plat� ou �pneumatique à flancs porteurs�, 
pneumatique qui, grâce à une solution technique (par exemple, renforcement des 
flancs), lorsqu�il est monté sur la roue appropriée et en l�absence de tout autre 
élément supplémentaire, peut assurer les fonctions de base du pneumatique à une 
vitesse de 80 km/h (50 mph) et sur une distance spécifiée lorsqu�il est utilisé à l�état 
dégonflé.». 

Paragraphe 2.4.3.1, modifier comme suit: 

«2.4.3.1 �système de roulage à plat� ou �système de mobilité prolongée�, un ensemble 
d�éléments spécifiés fonctionnant de façon interdépendante, comprenant un 
pneumatique qui, mis ensemble, assurent l�efficacité requise en remplissant les 
fonctions de base du pneumatique à une vitesse de 80 km/h (50 mph) et sur une 
distance spécifiée lorsqu�il est utilisé à l�état dégonflé.». 

Paragraphe 2.4.3.2, supprimer. 

Paragraphe 2.4.4, modifier comme suit: 

«2.4.4 �état dégonflé�, l�état d�un pneumatique essentiellement capable de préserver 
l�intégrité  de sa structure lorsque sa pression de gonflage est comprise entre 0 
et 70 kPa. 

Paragraphe 2.8, modifier comme suit: 

«2.8 �Équipement de secours à usage temporaire�, � 

 − � 

 − [d�un ensemble dans lequel le pneumatique est un pneumatique 
unidirectionnel qui, s�il est monté à certains emplacements sur le véhicule, 
tourne dans le sens incorrect par rapport à celui indiqué sur le flanc du 
pneumatique;] 

 − [d�un ensemble roue/pneumatique tel qu�il est défini au paragraphe 2.4.3 
(qui peut comprendre soit un pneumatique à flancs porteurs, soit un 
pneumatique à appui interne) monté sur le véhicule pour une utilisation 
normale permanente sur route, mais qui est utilisé en cas d�urgence à l�état 
totalement dégonflé;]». 

Paragraphe 2.11, modifier comme suit: 

«2.11 �Système avertisseur de roulage à plat�, un système qui informe [immédiatement] 
le conducteur qu�un pneumatique roule à l�état dégonflé.». 
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Paragraphe 5.1.1, modifier comme suit: 

«5.1.1 Les pneumatiques destinés � aux dispositions des Règlements nos 30 ou 54 sous leur 
dernière forme amendée.». 

Paragraphe 5.1.4.1, modifier comme suit: 

«5.1.4.1 � fond de couleur contrastée. 

Les dispositions du présent paragraphe ne s�appliquent pas à un équipement 
roue/pneumatique de secours à usage temporaire comprenant [soit] un pneumatique 
pour roulage à plat ou un pneumatique à flancs porteurs [, soit un pneumatique 
unidirectionnel].». 

Paragraphe 5.1.6, modifier comme suit: 

«5.1.6 � de pneumatiques pour roulage à plat ou de pneumatiques à flancs porteurs, le 
véhicule � qui avertit au moins le conducteur qu�un pneumatique qui est en contact 
avec la route est à l�état dégonflé.». 

Paragraphe 5.1.6.3, modifier comme suit: 

«5.1.6.3 � le véhicule roule à plus de [40 km/h] et ne �». 

Paragraphe 6.1.2, modifier comme suit: 

«6.1.2 � Il doit être ... s�appliquent également dans le cas d�un pneumatique pour roulage à 
plat ou d�un pneumatique à flancs porteurs � sur une la distance maximale de 
[km/miles], pour lesquelles le pneumatique est homologué spécifiée par le 
constructeur automobile lorsque le véhicule est utilisé en charge normale ou en 
pleine charge.». 

----- 


